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EGALITE PROFESSIONNELLE 
 

PRINCIPE 

Pour la CFTC, l’égalité professionnelle ne peut se limiter à l’égalité de salaire mais doit 

s’appliquer également à l’égalité de carrière. Chaque entreprise est notée quant à l’état des lieux 

et sa politique en matière d’égalité professionnelle. 

 

COVEA obtient une note de 87%.  

37/40 pour les écarts de rémunération. 0/10 pour la part des femmes dans les 10 plus hauts 

salaires. A titre de comparaison, la MAIF obtient 99/100 sur cette évaluation 

REMUNERATION 

Une enveloppe indépendante des augmentations annuelles est mise à disposition pour la durée 

de l’accord. Les 3 dispositions de l’accord sont listées ci-dessous : 

AGIR : Pour solliciter l’utilisation de cet accord, vous pouvez effectuer une demande d’examen 

de situation individuelle (via Lifebox) visant à corriger votre niveau de rémunération. La CFTC 

vous accompagnera dans votre démarche  

ATTENDRE : Dès 2022, une mécanique automatique sera mise en œuvre pour essayer de réduire 

les écarts constatés en 2021. 

CONGE MATERNITE : Si vous êtes en congé maternité ou d’adoption lors de la campagne des 

augmentations et que vous ne bénéficiez pas d’une augmentation individuelle, vous bénéficierez d’une 

revalorisation automatique équivalente à la moyenne de celle de vos collègues. 

 

https://covea.csod.com/EPM/Reviews/LaunchReview.aspx
https://covea.csod.com/EPM/Reviews/LaunchReview.aspx
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INFORMATIONS SUR LES SALARIES COVEA 

 
 
 

Les métiers où des disparités notables sont relevées : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une question, un renseignement, contactez-nous : 

 

contact@cftc-covea-france.fr  

 
 

                      
 

 

 
 

 

 

 

mailto:contact@cftc-covea-france.fr
https://cftc-covea-france.fr/covea/lequipe-cftc-covea/
https://www.instagram.com/cftcovea/?hl=fr
https://www.facebook.com/syndicat.cftcgmf.5
https://www.youtube.com/watch?v=n8PdmQUE6gM&t
http://www.cftc-covea-france.fr/

